
Comment gérer les arrêts maladie dans une ASBL au
Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d'incapacité de travail, le salarié doit informer son employeur le jour même et fournir un certificat
médical sous 3 jours ouvrables à l'employeur et à la CNS. L'employeur maintient le salaire pendant 77
semaines sur une période de référence de 104 semaines. Le salarié bénéficie d'une protection contre le
licenciement pendant la période de maladie attestée.

Définition

L'arrêt maladie désigne une période d'incapacité temporaire de travail pour raison médicale, attestée par un
certificat établi par un médecin habilité. Cette incapacité entraîne la suspension légale du contrat de travail
sans le rompre, conformément à l'article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Obligations du salarié :

Informer personnellement ou faire informer l'employeur dès le premier jour d'incapacité

Remettre un certificat médical à l'employeur et à la CNS dans les 3 jours ouvrables

Respecter les heures de présence à domicile (entre 8h et 21h sauf autorisation médicale)

Se soumettre au contrôle médical de la CNS si requis

Obligations de l'employeur :

Maintenir le salaire selon les dispositions légales en vigueur

Garantir la confidentialité des données médicales (RGPD)

Respecter l'interdiction de licenciement pendant la maladie

Assurer la traçabilité des arrêts et leur déclaration à la CNS

Modalités pratiques

La gestion administrative nécessite :
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Un système sécurisé d'enregistrement des absences

Une procédure de conservation confidentielle des certificats médicaux

Un suivi précis des périodes d'incapacité cumulées

Une déclaration mensuelle à la CNS pour le remboursement de la Mutualité

Le maintien du salaire s'effectue pendant 77 semaines maximum sur une période de référence de 104
semaines consécutives, conformément à l'article L.121-6 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale :

Mettre en place une procédure écrite claire et accessible

Former les responsables RH aux obligations légales

Utiliser un logiciel de gestion RH sécurisé

Maintenir un contact approprié avec le salarié absent

Prévoir un entretien de réintégration après une absence prolongée

Documenter toutes les étapes du processus

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-6 : Obligations d'information et justification de l'absence

Art. L.121-6-1 : Délais de transmission du certificat médical

Art. L.121-7 : Protection contre le licenciement pendant la maladie

Art. L.121-8 : Durée de la protection légale

Art. L.121-9 : Exceptions à la protection contre le licenciement

Code de la sécurité sociale :

Art. 9-16 : Dispositions relatives aux indemnités pécuniaires

Art. 47-52 : Contrôle médical de la sécurité sociale

Règlement général sur la protection des données (RGPD)

Art. 9 : Traitement des données de santé
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Note

La gestion des arrêts maladie requiert un équilibre entre protection du salarié et efficacité organisationnelle.
Une documentation rigoureuse et le respect strict de la confidentialité des données médicales sont essentiels
pour prévenir tout contentieux.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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